
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-quatre, le dix-neuf décembre à vingt heures, le Conseil Municipal de cette 

commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

10 décembre 2024 

Date d'affichage :  

11 décembre 2024 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 14 

Votes Pour :  14 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, Marc 

WILLEMANN, Lucile ZUSSY, Anatole FUCHS, Régis 

MAÎTRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny WEIGEL, Marion 

FUCHS, Stéphanie HALLER. 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Emmanuelle RUFF  Éric SOENEN jusqu’à 20h08 

Jocelyne SOURD  Béatrice TESTUD 

Éric HUMBERT  Christophe KIPPELEN 

Jean-Sébastien INEICH    

DEL20241219_015 

 

Objet de la délibération : Convention de partenariat en faveur des bibliothèques d’Alsace 

La Collectivité Européenne d’Alsace (CEA), à travers son Pôle Lecture Publique – 

Bibliothèque d’Alsace, accompagne au quotidien 300 bibliothèques. Sur le territoire de la 

Communauté de Communes de Thann-Cernay, la CEA accompagne 3 bibliothèques, dont 

celle de Roderen. 

Ce partenariat permet aux communes de bénéficier de conseils experts de la Bibliothèque 

d’Alsace, de former gratuitement les bibliothécaires et bénévoles de la commune, et de 

compléter les fonds documentaires de la bibliothèque grâce à des collections 

complémentaires. La CEA souhaite réaffirmer ce partenariat, via la signature d’une nouvelle 

convention. En parallèle de cette démarche, la CEA déploie un label à destination des 

bibliothèques « Carrefour des imaginaires et des savoirs », qui permettra aux collectivités de 

bénéficier de nouveaux services et appuis de la Bibliothèque d’Alsace. 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de l’autoriser à signer la convention proposée par la 

Collectivité Européenne d’Alsace, sans contrepartie financière. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

autorise le Maire à signer la convention de partenariat avec la Collectivité Européenne 

d’Alsace, en faveur du développement des bibliothèques en Alsace. 

 

 

 

Roderen, le 23/12/2024     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Marc WILLEMANN, Secrétaire de séance 
 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 23/12/2024 

et publication ou notification du 23/12/2024 


